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LES DEMANDEURS EN RÉVISION EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

1.
L'HISTORIQUE DU DOSSIER

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP sont des intervenants réunis, reconnus au dossier R-3401-98 de la Régie de l'énergie, relatif à la cause tarifaire 2001 de transport d'électricité par Hydro-Québec (TransÉnergie), et oeuvrant quant aux enjeux du développement durable, le tout tel qu'il appert de la description de leurs activités produite comme pièce SÉ-GS-1.

 AUTONUMLGL \e  -
Au dossier R-3401-98, la Régie a reconnu trois groupes d'intervenants oeuvrant quant aux enjeux du développement durable:

· Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.).

· Le GRAME-UDD.

· Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)

D'autres intervenants furent également reconnus par la Régie en ce domaine mais se désistèrent par la suite.

 AUTONUMLGL \e  -
Tout au long du présent dossier, la Régie, comme dans tous ses dossiers, a encouragé les intervenants à tenter d'éviter la duplication de leur preuve avec celles d'autres intervenants visant des objectifs similaires et également à tenter de réduire leurs frais.

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP se sont conformés à ce souhait de la Régie et, à cette fin, ont pris les mesures suivantes pour éviter la duplication de leur preuve avec celles d'autres intervenants visant des objectifs similaires et également réduire leurs frais:

· Le 10 septembre 2000, Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP invitèrent les représentants des autres intervenants oeuvrant quant aux enjeux du développement durable à une réunion de concertation en vue d'identifier des mesures pouvant être prises pour éviter une duplication des preuves.  Copie de cette lettre est produite comme pièce SÉ-GS-2.

· Le 12 septembre 2000, une rencontre eut lieu à cette fin entre les représentants de Stratégies Énergétiques (S.É.) - Groupe STOP (G.S.), du GRAME-UDD et du Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ), à la suite de laquelle fut adoptée, le 13 septembre 2000, une Procédure de concertation et d'évitement de la duplication.
· Le 14 septembre 2000, Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) avisèrent la Régie de cette Procédure de concertation et d'évitement de la duplication, copie de cette lettre étant produite sous la cote SÉ-GS-3.
· Le 17 octobre 2000, la Régie prend acte de cette Procédure de concertation et d'évitement de la duplication en pages 4 et 7 de sa décision D-2000-184, dans les termes suivants:
"En date du 14 septembre 2000, STOP/SÉ informait la Régie que son groupe ainsi que le GRAME/UDD et le RNCREQ avaient convenu d’une Procédure de concertation et d’évitement de la duplication dont l’objectif est de permettre un suivi à chacune des étapes à venir dans ce dossier. STOP/S.É. souhaitait que la Régie manifeste son encouragement face à cette démarche et réalise que, lors de  ce premier exercice, le résultat pourrait rester imparfait, malgré leurs efforts." (p. 4)

"[…] la Régie prend note de l’initiative du GRAME/UDD, du Groupe STOP/SÉ et du RNCREQ relativement à leur Procédure de concertation et d’ évitement de la duplication." (p. 7)
Le tout tel qu'il appert de l'extrait de cette décision reproduit comme pièce SÉ-GS-4.

· Suite à ces démarches, Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) ont choisi de structurer leur intervention de la manière suivante:

· La pièce centrale de l'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP a été l'argumentation déposée.  Contrairement à d'autres intervenants qui exprimaient sous forme de témoignages (experts ou non) leur argumentation ou même leur analyse juridique du texte des Tarifs et conditions, Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP ont choisi de présenter ces éléments dans leur argumentaire plutôt que sous la forme d'une preuve.  Copie de cette argumentation est produite sous la cote SÉ-GS-5.

· Une preuve d'expertise a été produite par Madame Joanne Lalumière, portant sur des points ciblés et qui n'étaient que peu ou pas abordés par les autres intervenants, relatifs à l'intégration des enjeux du développement durable dans la régulation des tarifs et conditions du transport d’électricité.  L'expertise a porté sur l'intégration de ces enjeux dans la planification du réseau, les dépenses d'exploitation en environnement et en recherche-développement, les dépenses d'immobilisation, les obligations de documentation d'Hydro-Québec et les suivis, la structure tarifaire timbre-poste et basée sur la puissance, les tarifs de court terme, le financement des ajouts et la structure des rabais.  Copie de cette expertise est produite sous la cote SÉ-GS-6.

· Une preuve supplémentaire, préparée par Monsieur Jacques Fontaine, proposant une variation saisonnière des tarifs de court terme de point à point fut également produite.  Copie de cette preuve est produite sous la cote SÉ-GS-7.

· Une preuve documentaire importante complétant la preuve testimoniale fut en outre déposée, soulevant divers enjeux tel que le sous-investissement chronique dans les réseaux de transport d'électricité en Amérique du Nord, phénomène marqué par des impacts économiques et environnementaux.  La documentation déposée incluait aussi des décisions de la FERC qui exprimaient la lattitude que cet organisme laissait à Hydro-Québec (et aux autres utilités publiques situées en dehors du territoire des Etats-Unis) quant à ses exigences de réciprocité pour le libre accès au réseau de transport.  Le dépôt de ces pièces comme preuve écrite permettait notamment de les aborder dans l'argumentation.  La liste des pièces produites est déposée sous la cote SÉ-GS-8.  La totalité de la preuve documentaire ainsi produite fut citée soit dans les rapports et témoignages soit dans l'argumentation de Stratégies Énergétiques et du Groupe STOP.

· Sur plusieurs points, Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP contre-interrogèrent les témoins d'autres parties.

 AUTONUMLGL \e  -
L'ensemble de ces efforts ont permis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et au Groupe STOP  d'éviter la duplication de leur preuve avec celle d'autres intervenants et également de réduire considérablement leurs frais, lesquels ont été substantiellement inférieurs à leur budget prévisionnel et également aux barèmes de frais maximaux applicables.

 AUTONUMLGL \e  -
Le 30 avril 2002, la Régie de l'énergie a rendu sa décision finale D-2002-95 au mérite du dossier R-3401-98.  La Régie est invitée à prendre judiciairement connaissance de cette décision, qui est également produite en version électronique au présent dossier sous la cote SÉ-GS-17.


Pour des raisons pragmatiques, copie de cette décision n'est pas déposée au présent dossier en version papier.  Toutefois, si la Régie est d'avis que ce dépôt est essentiel pour que la pièce soit reçue en preuve, il fera plaisir aux présents demandeur de la déposer, conformément aux articles 16 et 41 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie.

 AUTONUMLGL \e  -
Tel qu'il appert de cette décision, un grand nombre des éléments exprimés par Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP dans leur argumentation ou dans leur preuve ont été accueillis très favorablement par cette décision.

Un tableau récapitulatif est produit sous la cote SÉ-GS-9 mettant en parallèle des citations et références à la preuve et l'argumentation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP à des citations et références aux passages correspondants de la décision D-2002-95.  Le tableau indique également les enjeux de développement durable soulevés par chaque question.

 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa décision D-2002-95, la Régie a invité chaque intervenant admissible du dossier à exprimer les motifs pour lesquels sa participation devrait être jugée utile aux délibérations de la Régie aux fins de l'octroi des frais:

"Par ailleurs, la Régie s’attend à ce que chaque intervenant admissible énonce, de façon précise et détaillée, dans sa réclamation, les motifs pour lesquels sa participation devrait être jugée utile aux délibérations de la Régie, le tout tenant compte des critères d’examen énoncés au Guide précité et rappelés par la Régie dans sa décision D-2000-184 et dans sa lettre du 30 août 2000." (p. 381)
 AUTONUMLGL \e  -
Le 31 mai 2002, conformément à cette demande de la Régie, Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP ont énoncé de façon précise et détaillée les motifs au soutien de leur demande de frais, le tout tel qu'il appert de la lettre produite sous la cote SÉ-GS-10.


Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP ont, en annexe de cette lettre, présenté le tableau récapitulatif mettant chaque élément de leur intervention en rapport avec les extraits correspondants de la décision D-2002-95 et en soulignant, dans chaque cas, les enjeux de développement durable concernés.

 AUTONUMLGL \e  -
Le 5 juillet 2002, Hydro-Québec a déposé sa contestation de cette demande de frais, tel qu'il appert de sa lettre produite sous la cote SÉ-GS-11.

 AUTONUMLGL \e  -
Le ou vers le 5 juillet 2002, Hydro-Québec a également déposé une contestation pour des motifs similaires à l'encontre d'autres demandes de frais, tel qu'il appert de ses autres lettres produites en liasse sous la cote SÉ-GS-12.

 AUTONUMLGL \e  -
Le 19 juillet 2002, Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP ont répondu à la contestation de frais d'Hydro-Québec, tel qu'il appert de la lettre produite sous la cote SÉ-GS-13.

 AUTONUMLGL \e  -
Le 31 octobre 2002, la Régie de l'énergie a rendu sa décision D-2002-231 statuant sur les frais des intervenants au dossier R-3401-98, celle-ci étant produite sous la cote SÉ-GS-14.


Tel qu'il appert de cette décision, la Régie a statué comme suit quant à la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP :

· UTILITÉ GÉNÉRALE DE L'ARGUMENTATION:

"La Régie reconnaît que l’argumentation finale de cet intervenant lui a été utile." (p. 18)

· PREUVE:

La Régie fait remarquer l’utilité limitée des expertises présentées. Toutefois, la Régie a apprécié la présentation sur la tarification différenciée dans le temps, qui a été utile à sa réflexion. (p. 18)

· LIEN ENTRE LES SUJETS TRAITÉS ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE:
La Régie considère déraisonnable le fait d'avoir assisté à la majeure partie de l'audience et le fait d'avoir abordé 8 des 11 thèmes dans l'argumentation car "l'intervenant est sensé débattre de sujets liés à ses intérêts". (p. 19)
Dans sa décision, la Régie accorde seulement 45% des frais demandés à Stratégies Énergétiques (S.É.) et au Groupe STOP  (p. 19).

2.
LES VICES SÉRIEUX ET FONDAMENTAUX DE LA DÉCISION D-2002-231 ET LES MOTIFS DE RÉVISION

 AUTONUMLGL \e  -
Les présents intervenants Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP sont bien fondés de demander à la Régie de réviser la décision D-2002-231 quant à leurs frais car celle-ci a commis un vice sérieux et fondamental de nature à invlaider la décision, au sens de l'article 37 (par 3o) car:

a) La Régie n'a pas appliqué les mêmes critères à Stratégies Énergétiques (S.É.) et au Groupe STOP qu'au RNCREQ pour juger si les 8 thèmes traités étaient ou non liés au développement durable.

En effet, en page 46 de la même décision, la Régie n'exprime à l'égard du RNCREQ aucune des mêmes réserves qu'elle a exprimé à l'égard de SÉ-GS quant au fait que le grand nombre de thèmes abordés étaient ou  on liés au développement durable:

"Le RNCREQ est intervenu sur une grande partie des thèmes mis en preuve et la Régie estime que, dans l’ensemble, l’intervenant a contribué positivement sur plusieurs sujets qui n’ont pas été abordés par les autres intervenants. Le RNCREQ a également apporté un éclairage nouveau sur divers sujets et a proposé de la preuve sur plusieurs aspects économiques du dossier, tels:

-
le code de conduite;

-
l’exclusion de certains projets de la base tarifaire;

-
les revenus de ventes de court terme;

-
la codification de la charge locale;

-
les ajouts au réseau."

Le RNCREQ se voit octroyer 90% de ses frais selon cette décision.

b) La Régie n'a pas appliqué les mêmes critères à Stratégies Énergétiques (S.É.) et au Groupe STOP qu'au RNCREQ pour déterminer si les heures de présence à l'audience étaient raisonnables (ce qui découle de l'item précédent, soit la pertinence des thèmes traités par l'intervenant quant au développement durable), tel qu'il apparaît de la page 46 de cette même décision.

c) La Régie ne motive aucunement sa décision pour expliquer quels sont les thèmes qui, à l'égard du RNCREQ, seraient perçus comme étant liés au développement durable, alors qu'ils ne le seraient pas à l'égard de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP.

d) La Régie, d'ailleurs, n'indique nulle part dans ses motifs en quoi les représentations spécifiquement faites par Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP dans leur intervention auraient débordées des préoccupations de développement durable de ces intervenants.

La Régie a de plus agi de façon illogique par rapport à ses propres instructions car nulle part elle ne se sert du tableau récapitulatif SÉ-GS-10 (et SÉ-GS-9) que Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP avaient produit à la demande de la Régie pour illustrer comment chacun des points de leur intervention avait été traité dans la décision finale de la Régie (ayant été utile à son délibéré) et en quoi chacun de ces points était pertinent du point de vue du développement durable.
e) De plus, la Régie n'a pas appliqué les mêmes critères à Stratégies Énergétiques (S.É.) et au Groupe STOP qu'au RNCREQ pour tenir compte de l'évitement de la duplication entre les intervenants.

En effet, en page 47 de cette même décision, la Régie tient compte de l'évitement de duplication par le RNCREQ (et l'en félicite même) mais ne tient aucunement compte de l'évitement de duplication par à Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP, en pages 18-19 de la décision, ce qui était d'autant plus illogique que l'évitement de duplication résultait d'une entente entre les organismes liés au développement durable (tel qu'il ressort des paragraphes 3, 4 et 5 de la présente demande de révision).

f) La Régie n'a pas tenu compte, dans son appréciation de la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP, des efforts que ceux-ci avaient fait précisément pour éviter la duplication de la preuve et pour réduire leurs frais tel que ci-haut relaté.

Ce faisant, la Régie a agi de façon illogique par rapport à son propre encouragement initial à ce que les intervenants liés au développement durable évitent la duplication de la preuve entre eux.
g)
Il y aurait eu iniquité de traitement par la Régie entre les deux intervenants du fait que la coupure des frais de SÉ-GS ne tient pas compte du fait que ceux-ci étaient substantiellement inférieurs au budget prévisionnel soumis et également substantiellement inférieurs aux barèmes maximaux permissibles (barèmes qui furent autorisés notamment au RNCREQ).

Les présents intervenants se trouvent ainsi coupés dans leurs frais après avoir eux-mêmes fait tous les efforts pour les réduire, avec succès. 

Ce faisant, la Régie a agi de façon illogique par rapport à ses propres règles, en ne tenant pas compte du montant réclamé avant d'y apporter des coupures, ce qui produit des illogismes manifestes, tel qu'il appert de la décision D-2002-231et plus amplement illustré en argumentation.

 AUTONUMLGL \e  -
Il est bien reconnu que la Régie a une obligation implicite d'équité entre les intervenants lors de l'octroi des frais.

Même Hydro-Québec admet qu'une réclamation de frais ne doit pas "être injuste pour les autres participants", tel qu'il ressort d'une lettre qu'elle adressait à la Régie le 12 juin 2002 (p. 3, 3e parag.) contestant la demande de frais d'un intervenant dans un autre dossier (R-3471-2001), copie de cette lettre étant produite sous la cote SÉ-GS-15.

 AUTONUMLGL \e  -
Les présents intervenants sont donc bien fondés de demander à la Régie de réviser sa décision D-2002-231 quant à leur frais et à accorder leur demande de frais telle qu'initialement logée, en la jugeant selon les mêmes critères que ceux appliqués au RNCREQ.

 AUTONUMLGL \e  -
La présente demande est logée dans un délai raisonnable et les frais introductifs de demande ont dûment été versés à la Régie, le tout ayant été effectué le lundi 2 décembre 2002, tel qu'il appert de la preuve produite comme pièce SÉ-GS-16.

 AUTONUMLGL \e  -
La présente demande est bien fondée en faits et en droit.

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE, SIÉGEANT EN RÉVISION:

ACCUEILLIR la présente demande.

RÉVISER la décision D-2002-231 quant aux frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP.

ACCORDER la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP du 31 mai 2002 dans sa totalité en la jugeant selon les mêmes critères que ceux appliqués au RNCREQ.

Montréal, le 6 janvier 2003
DOMINIQUE NEUMAN

Procureur de

Stratégies Énergétiques (S.É.)

et du Groupe STOP

DEMANDE DE RÉVISION AMENDÉE

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES  -  GROUPE STOP


